
  
   FEDERATION FRANÇAISE DE FOOTBALL 

LIGUE MAHORAISE DE FOOTBALL 
Commission Régionale d’Arbitrage 

          
CRA - 2022 - PV N°16, du vendredi 23 Décembre 2022 

Présents : 

MADI Issmaila Ahamed -- ABEINE Abdoul-Karim Ben - ASSANI Faïssoili - AHAMADA Ibrahima - 
BAMCOLO Nassouiffdine -  ALI Fatihou  -  ALI Aboubacar   

Absents excusés : 
  
AHMADA Mohamed Tostao - MADI Hadhurami - ABDALLAH Mohamadi -- CHAMSSIDINE 
Moussoulouhou - BOINA Abidi Zouhaïri - SAID Mouigni -- BACO Djouhayriati - M’PELEKE Wilidane - 
BROSSIER Hervé - BACAR Chamssane  

Absents non excusés : 

ABDOU Fouad 

L’ordre du jour :  

- Validation des PV n° 14 et 15 
- Les matchs avec litiges 
- Divers (Bilan des Formations sectorielles 2022) 
 

• La réunion d’aujourd’hui est présidée par Monsieur MADI Issmaila Ahamed en raison de l’absence 
des Présidents (AHMADA Mohamed Tostao) et (MADI Hadhurami) et aussi du Secrétaire Général 
( ABDALLAH Mohamadi).  

• Les membres présents de la CRA ont apporté quelques modifications sur certaines expressions sur 
les deux « PV n° 14 et n°15 » avant de les valider.  
 

  1 /   L’AFFAIRE  : Miracle Du Sud  # AS De Kawéni (R3 Sud),  du 23 Décembre 2022 : 

Motif :  
Le Capitaine de l’équipe d’AS De Kawéni a formulé une Réserve Technique suite à une décision de pénalty 
contre son équipe à la 70°ième minute, alors que le score était de 0 partout. 

L’audition :  
Le capitaine d’AS De Kawéni  :  
Il a expliqué les raisons qui ont motivé sa Réserve Technique contre les arbitres à la 70°ième minute. Il s’agit d’un 
cafouillage dans la surface de réparation d’AS de Kawéni. L’arbitre Assistant a levé le drapeau et quand le central 
est allé le voir, il accorde un Pénalty pour l’équipe de Miracle du Sud. Le capitaine d’AS de Kawéni a intimidé le 
central et lui a même tenu des propos injurieux et blessants. En somme, le capitaine d’AS de Kawéni comme ses 
coéquipiers ne voulaient pas que le pénalty soit botté. Le match est arrêté par les arbitres. 
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Le capitaine de Miracle du Sud :  
A la suite d’un coup franc en notre faveur, le ballon se trouve dans la surface de réparation de l’équipe 
d’AS de Kawéni. Dans un cafouillage dans cette surface de réparation, un défenseur se trouve au sol. 
L’arbitre assistant a levé son drapeau et le central a sifflé. Après avoir consulté son arbitre assistant, le 
central décide de nous accorder un pénalty.  
C’est là que le capitaine d’AS de Kawéni, ses coéquipiers et même leur banc étaient contre cette 
décision. Ils ne voulaient pas que le pénalty soit botté. Ainsi, le capitaine d’AS de Kawéni a posé une 
réserve technique contre cette décision. Les arbitres nous informent que les conditions de jeu sont très 
compliquées pour reprendre le jeu. Le match est arrêté. 

L’arbitre central « INSSA El-hadji » :  
Avant la décision du pénalty, le score était de Zéro partout. Oui, suite à un pénalty sifflé à la 70° ième 
minute du jeu, l’équipe d’AS de Kawéni refusait de  son exécution. C’est mon assistant 2 Monsieur 
Djaylani MADI» (arbitre bénévole) qui me signale. Les joueurs nous menaçaient avec insistance. J’ai 
réuni mes collègues pour leur informer que les conditions de jeu sont très difficiles pour jouer. Pour 
notre sécurité, nous avons « arrêté le match après presque 20 minutes de perturbations. 

 - Vue la feuille de match et l’annexe avec les mentions qui s’y sont apportées 
 - Vu le rapport du Délégué « Ali ANDY » 
 - Vu le rapport de l’arbitre central 
 -  Vue la lettre de réclamation d’après match d’AS de Kawéni 
 -  Après avoir entendu l’arbitre central par  téléphone 

La CRA décide :  
La Réserve Technique est non fondée sur une décision de fait de jeu et d’appréciation d’arbitre.  
L’arbitre MADI Djaylani est suspendu jusqu’à sa comparution à la CRA. 
La CRA sanction l’équipe d’AS de Kawéni d’une amande de 30 euros pour une réserve non 
fondée.  
La CRA envoie ce dossier à la CRD pour se prononcer.  
La CRA envoie aussi ce dossier à la CRSR pour se prononcer.  

Remarques :  
Les membres de la CRA présents constatent que les désignations masquées de fin de saison suscitent 
un problème de coordination entre les arbitres avant d’arriver au terrain.  

 2 /   L’AFFAIRE  :  Espoir M’tsapéré  # FMJ Vahibé (R3 Sud),  du 22 Octobre 2022 : 
Motif :  
Le capitaine de FMJ Vahibé pose une Réserve Technique contre l’arbitre car l’équipe d’Espoir 
M’tsapéré n’a pas présenté des agents de sécurité.  

 - Vu le rapport de l’arbitre 
 - Vue la feuille de match et l’annexe  

La CRA décide :  
La Réserve Technique est non fondée car la question des agents de sécurité ne fait pas partie 
des lois du jeu. 
La CRA sanctionne l’équipe de FMJ Vahibé à une amande de 30 euros pour une réserve non 
fondée 

  
 3 /   L’AFFAIRE  :  FC Passi Mbouini  # AJK 2 (R4),  du 13 Novembre 2022 : 
  
Motif :  

Apriori, cette rencontre n’a pas était jouée car les joueurs d’AJK 2 étaient insuffisants pour jouer, alors 
que la feuille de match porte un résultat de 10 buts à zéro pour FC Passi Mbouini.  
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 -Vu la feuille de match 
 - Vus les d’un des arbitres et d’un membre d’appel sportif 

La CRA décide :  

La CRA  convoque les arbitres désignés à ce match relatif à la désignation initiale à la prochaine Réunion 
(Nasser DJANFAR ; Alfeine SOILIHI ; Abdoulhakim HIMIDI). 
 

 

  
 1 / Le bilan des formations sectorielles d’arbitrage pour la saison 2022  

BILAN DE LA FORMATION D’ARBITRE AU CENTRE DE « MAJICAVO KOROPA »  
 Les 26, 28 et 29 mai 2022 
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II /  DIVERS  

NB : Ces décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission Fédérale d’Appel dans un délai de sept jours à 
compter du lendemain de la date de 1ère  publication ou notification officielle de la décision contestée, dans le respect 
de l’article 78 du RI 2022.

 Prénom - NOM Club Décision 

Abdou Roihime ALI FC Koropa Admis 

Nadjimdine ABDOULMADJIDI FC Koropa Admis 

Kaïssoir SAID ALI FC Koropa Admis 

Touglidine MAJANI FC Koropa Admis 

Moumini Aladine SAID FC Ylang (Koungou) Admis 

Ousséni HAMADI FC Ylang (Koungou) Admis 

Anli-Yachourtoui AHAMADA Ouvoimoja (Tsingoni) Admis 

Bastoine ISSOUF Ouvoimoja (Tsingoni) Admis 

Wistone ISSOUF Ouvoimoja (Tsingoni) Admis 

Naïf Abdou YOUSSOUF Ouvoimoja (Tsingoni) Admis 

Badrane HOUMADI Ouvoimoja (Tsingoni) Ajourné

Abdoulatuf Kassim KAMARDINE Tornade Club Admis 

Wirdane SAMSOUDINE Tornade Club Admis 

Dhoulfikar COMBO Tornade Club Admis 

Said  MAALOUMI Tornade Club Ajourné

Ali YOUSSOUF Tornade Club Ajourné
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 BILAN DE LA FORMATION D’ARBITRE AU CENTRE DE « CAVANI »  
« Ligue de Football » Du 13 au 15 mai 2022 
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Prénom - NOM Club Décision 

Chaouki AHMED ABDILLAH TSK Tsoundzou Admis  

Siradji Mohamed MOUSSA TSK Tsoundzou Admis  

Oiriri Naoiwi HOUMADI TSK Tsoundzou Admis  

Akthami HALIDI TSK Tsoundzou Admis  

Andjidane ALLAOUI TSK Tsoundzou Admis  

Ben-Cheik ABDALLAH ASC Kawéni Admis  

Fouzna DJAHA ASC Kawéni Admise

Claudya FLOBERT ASC Kawéni Admise

Rachima KARI ASC Kawéni Admise 

Bakri ABDOU ASC Kawéni Admis  

Cheik SOULA MADI AS Rosador Admis  

Maël-Ben MADI AS Rosador Admis  

Faïze MAHAMED AS Rosador Admis  

Walid Soureti MOHAMED AS Rosador Admis  

El-Fazir MOUSSA US Kavani Admis  

Rafioun  MOHAMED US Kavani Admis  

Faïna MAHOMED US Kavani Admise 

Chamsoudine ZOUBEIRI ASJ Handréma Admis  

Onrfane ZOUBEIRI ASJ Handréma Admis  

Ismaël ALI MOHAMED ASJ Handréma Admis  

Kamaria ABDALLAH ASJ Handréma Ajournée

Ibrahim SAID Pamandzi SC Admis  

Ben-Said ABDALLAH FC Labattoir Admis  

Tarkil-Anziz SAIDINA Voulvavi Sport Recyclage 

Djamal ABDOU USJ Tsararano Recyclage 

Houssine MADJIDI USJ Tsararano Ajourné

Bacar ZIIDDANE USJ Tsararano Ajourné

Nasser MHOUDINE USJ Tsararano Ajourné

Ardane EL-HADAD USJ Tsararano Ajourné

Madjid MAHAFIDOU USJ Tsararano Ajourné
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 BILAN DE LA FORMATION D’ARBITRE AU CENTRE DE « MZOUAZIA » 
 les 21, 22, 28 et 29 mai 2022 
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Prénom - NOM Club Décision

Habibi HIKINA Jumeaux Admis 

Naïla MOHAMED Jumeaux Admise  

Sittirati MOHAMED Jumeaux Admise  

Marie MMADI Jumeaux Admise  

Nourdine SALIM Jumeaux Admis 

Younesse DOUHOUCHINA Jumeaux Admise  

Djamil SOILIHI Jumeaux Admis 

Rahim LITOUFI Jumeaux Admis 

Mouslim ZIDINI Jumeaux Admis 

Yasser YOUSSOUF Jumeaux Admis 

Rakibou LITOUFI Jumeaux Admis 

Rahamane LITOUFI Jumeaux Admis 

Elyassir CHEIK AHAMED Jumeaux Admis 

Ibrahim SAID SOUFOU VSS Hagnoundrou Admis 

Moudjitaba ALI MALIDI VSS Hagnoundrou Admis 

Toiyibou HOUSSAÏNI VSS Hagnoundrou Admis 

Nousra AHMED ABDALLAH Jumelles Admise  

Mounya RIDHOI Jumelles Admise  

Belle-Fayana SAID Jumelles Admise  
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BILAN DE LA FORMATION D’ARBITRE AU CENTRE DE « MROALE »  
 Les 04, 05 et 06 juin 2022 
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Prénom - NOM Club Décision 

Anli MOUSSA Feu du Centre Admis 

Moussyindi HAMIDOU Feu du Centre Admis 

Abdou MOHAMED Feu du Centre Admis 

Assane ROIFANDJANI Feu du Centre Admis 

Ibouroi ABOUBACAR Feu du Centre Admis 

Ibrahim SAID DN Combani Admis 

Bilale MOINDZE SOULE DN Combani Admis 

Djabir MOHAMED DN Combani Admis 

Nassuf HASSANE DN Combani Admis 

Eliddine MOUHADJI DN Combani Admis 

Ahamadi YSSOUMAIL Olympique Miréréni Admis 

Said Ali MOHAMED Olympique Miréréni Admis 
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BILAN DE LA FORMATION D’ARBITRE AU CENTRE DE « KAHANI »  
 Les 04, 05 et 06 juin 2022 
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Prénom - NOM Club Décision 

Soilhata MOUSSA Olympique de sada Admise

Abdoul-Karim M’SAIDIE AS kahani Admis 

Yassem CHAMSSINE AS Kahani Admis 

Aboul-Yamane AS Kahani Admis 

Alladine AHMED AS Kahani Admis 

David Ben IDRISSA AS Kahani Admis 

Mirsoid KASSIM AS Kahani Admis 

Ousséni ABDOU AS Kahani Admis 

Faïal AHAMADI OUSSENI AS Kahani Admis 

Andhumou ABDALLAH Olympique de Miréréni Admis 

Darkaoui HOUMADI US Ouangani Admis 

Issoufi AHAMADI OUSSENI Etoile Hapandzo Admis 
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BILAN DE LA FORMATION D’ARBITRE AU CENTRE DE « KANGANI »  
 Les 14, 16 et 24 juillet 2022 
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Nom - Prénom Club Décision

AHMED Hachim Enfants du Port Validé

NADJESSE Maandhoune Enfants du Port Validé

HOUMADI Alourdie Enfants du Port Validé

MOUNA Rastami Espoir de Longoni Validé

MOHAMED Cheick Espoir de Longoni Validé

MBAE Anli Alakarabou Validé

SAID Saidali USC Kangani Validé

KALDSSE Mouzda USC Kangani Validé

ABDALLAH Anlimidine FC Ylang Validé

HACHIM SAID Mohamed Djoho FC Ylang Validé

ABDALLAH Makini Trévani SC Validé

KASSIM ASSANI Abasse Trévani SC Validé

MAHADALI Soulaïmana Trévani SC Validé
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BILAN DE LA FORMATION D’ARBITRE AU CENTRE DE « CHOUNGUI »  
 Les 10, 14 et 24 juillet 2022 
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Nom - Prénom Club Décision

IDAROUSSI Toirikidine Choungui FC Validé

MOIRABOU Rakine Zafir Miracle Du Sud Validé

TADJIDINE Attoumani USC Sada Validé

YOUSSOUF Momed OIDF Validé

BACAR Imrane OIDF Validé

ABDOU Attoumae OIDF TILT Validé

AZIRARI Fainrdine Lance Missile Validé

AHMED Imam Choungui FC Validé

HOUMADI Moursali Choungui FC Validé

SOILIHI El-Hadji Voulvavy  Sport Validé

SAID Ahmed Bandrélé FC Validé

ANTOISSI Farouk Validé

ATTOUMANE Bacar USC Sada Validé

MOHAMED Idaroussi FC Kani-Bé Validé
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BILAN GENERAL DES FORMATIONS D’ARBITRE PAR  CENTRE POUR 
LA SAISON 2022 

  

La séance est levée à 15h46. 

Le Président de CRA                                                    Le Secrétaire Général 
AHMADA Mohamed Tostao.                                         ABDALLAH Mohamadi 
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CENTRE Formateurs Dates  Candidats 
présentés

Candidats 

Admis 
par la CRA 

Cavani Fatihou ALI 13, 14 et 15  
Mai  2022 30 22

Mzouazia Mirhane 
ABDALLAH

21, 22, 28 et 29 
Mai 2022 19 19

Majicavo Nassouiffdine 
BAMCOLO

26, 28 et 29  
Mai 2022 16 13

Mroalé Nassouiffdine 
BAMCOLO

4, 5 et 6  
Juin 2022 12 12

Kahani
Wilidane 

MPELEKE et  
Aboubacar ALI

4, 5 et 6 
Juin 2022 12 12

Choungui Faissoili ASSANI 10, 14 et 24  
Juillet 2022 14 14

Kangani Nassouiffdine 
BAMCOLO

14, 16 et 24 
 Juillet 2022 13 13

Total 105
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